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ÉTAPE : INSTRUCTION DE LA PLAINTE 

NATURE DE LA PLAINTE : 
� L'intimé a commis des actes dérogatoires à l'honneu r ou à la dignité de la profession ou 

à la discipline des membres, en : 
- posant et multipliant sans raison suffisante des ac tes professionnels à des clients et en  

omettant de suspendre les traitements de physiothér apie ou de suggérer au médecin 
référant l’arrêt des traitements; 

- ne respectant pas les règles prescrites en matière de tenue de dossier de ses clients en 
omettant d’inscrire tous les éléments requis à la t enue de dossier; 

- élaborant un stratagème pour falsifier les dates et  la nature des traitements sur le reçu; 
- participant à un stratagème visant à permettre à se s employeurs de facturer la SAAQ 

pour des traitements dispensés par un non membre de  l’OPPQ; 
- participant à un stratagème visant à permettre à se s employeurs de facturer la CSST 

pour des traitements dispensés par un non membre de  l’OPPQ; 
- en participant à un stratagème visant à permettre à  ses employeurs d’être payés par la 

CSST pour deux traitements dispensés au cours de la  même journée, mais facturés à 
deux dates différentes. 

INFRACTIONS REPROCHÉES : 
� Articles 4, 19,  47 et 72 du Code de déontologie des physiothérapeutes et des 

thérapeutes en réadaptation physique ; 
� Articles 3 et 4 du Règlement sur la tenue des dossiers, des cabinets d e consultation, le 

maintien des équipements et la cessation d’exercice  des membres de l’OPPQ ; 
� Article 59.2 du Code des professions . 


